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est assujettie à Action Logement 
• �si la moyenne mensuelle de ses salariés à temps complet 

a été au moins égale à 20 salariés entre le 1er janvier et le 
31 décembre 2009, 

• �ou si elle s’est créée en 2009 avec au moins 20 salariés. 

est exonérée 
• �si elle a employé moins de 20 salariés en 2009, 
• �ou si elle a atteint ou dépassé le seuil de 20 salariés  

pendant l’année 2009. Cette exonération a une durée de  
3 ans. A partir de la quatrième année, votre entreprise 
bénéficie d’un abattement échelonné sur 3 ans, soit 75 %, 
50 % et 25 % la première, deuxième et troisième année, 

• �les employeurs ayant dépassé l’effectif de 20 salariés avant 
le 1er septembre 2005 et qui en 2005 bénéficiaient d’une 
dispense ou d’une réduction continuent à en bénéficier 
dans les conditions ultérieures. 

son versement s’élève à 
0,45% du montant des salaires qu’elle a versé en 2009 
(alignés sur les cotisations de sécurité sociale du régime 
général). 
• �soit sous forme de subvention : cette subvention sera à 

incorporer aux frais généraux de votre entreprise, et donc 
déductible du résultat imposable, 

• �soit sous forme de prêt à 20 ans : ce prêt sera inscrit à 
l’actif du bilan de votre entreprise ; les sommes versées ne 
sont pas exonérées de l’impôt. 

Les versements effectués par les entreprises au titre de la 
PEEC sont utilisés conformément aux “règles d’utilisation 
des emplois des fonds” (décret n°2009-746 du 22 juin 2009).

V ot r e  
e n t r e p r i s e…



Le tableau ci-dessous reprend les principales dispositions  
applicables aux entreprises tenues à l’obligation d’investir au titre  
de la participation à l’effort de construction en 2010  
à raison des salaires versés  
entre le 1er janvier et le 31 décembre 2009.

(1) Une fraction du salaire de l’apprenti, fixée à 11% du SMIC en métropole et 20% dans les DOM est exonérée de la P.E.E.C. 
(2) Jusqu’au terme prévu par le CDD ou jusqu’à la fin de l’action de professionnalisation pour les CDI. 
(3) Pendant la durée de la convention (et non du contrat). 
(4) Pendant une durée de deux ans. 
(5) �Il a été jugé qu’ils devaient être assimilés à des travailleurs intermittents chez chacun de leurs employeurs (CE 16-12-1991 No 6480, RJF2/92 No 193).

	 NATURE 	 PRISE EN COMPTE DES SALARIES DANS 	 PRISE EN COMPTE DES RÉMUNÉRATIONS 
	 DU CONTRAT	 LE CALCUL DE L’EFFECTIF DE L’ENTREPRISE	 DANS LA MASSE SALARIALE 
•	 Apprentissage 	 Non	 Art. L. 1111-3 du code du travail	 Oui	 Art. L. 6243-2 et D. 6243-5 du code 
	 Art. L. 6221-1 du code du travail 	 	 (ancien art.L.117-11-1)	 (1)	 du travail (anciens art. L. 118-5 
	 (ancien art. L. 117-1) 	 	 	 	 et D.811 du code du travail) 
•	 Contrat de professionnalisation	 Non	 Art. L. 1111-3 du code du travail	 Oui	 - 
	 Art. L. 6325-1 du code du travail 	 (2)	 (ancien art.L.981-8)	 	  
	 (ancien art. L. 981-1)	 	 	 	  
•	 Contrat initiative emploi 	 Non	 Art. L. 1111-3 du code du travail 	 Oui	 - 
	 Art. L. 5134-65 du code du travail  	 (3)	 (ancien art.L.322-4-8-IV) 	 	  
	 (ancien art. L. 322-4-8, 	 	 	 	   
	 I alinéa 1, phrase 1) 
•	 Contrat d’avenir 	 Non	 Art. L. 1111-3 du code du travail	 Non 	 Art. L. 5134-51 du code du travail 
	 Art. L. 5134-35 du code du travail 	 	 (ancien art.L.322-4-9) 	 	 (ancien art. L. 322-4-12, II) renvoi 
	 (ancien art. L. 322-4-10, 	 	 	 	  à l’article L. 5134-31 (ancien article  
	 alinéas 1 et 2)	 	 	 	 L. 322-4-7, II alinéas 2 et 3) 
•	 Contrat d’accompagnement	  
	 dans l’emploi	 Non	 Art. L. 1111-3 du code du travail	 Non 	 Art. L. 5134-31 du code du travail 
	 Art. L. 5134-20 du code du travail 	 	 (ancien art.L.322-4-9) 	 	 (ancien art. L. 322-4-7,  
	 (ancien art. L. 322-4-7, I alinéa 1)	 	 	 	 II alinéas 2 et 3) 
•	 Contrat emploi jeune 	 Oui	 -	 Oui	 - 
	 Art. L. 5134-1 du code du travail 	 	 	 	  
	 (ancien art. L. 322-4-20)	 	 	 	  
•	 Contrat d’accès à l’emploi 	 Non	 Art. L. 5522-16 du code du travail 	 Oui 	 - 
	 Art. L. 5522-5 du code du travail 	 (4)	 (ancien art.L.832-2-V) 	 	  
	 (ancien art. L. 832-2, alinéa 1) 	 	 	 	  
	 Dispositions spéciales aux DOM*	 	 	 	
•	 Contrat d’insertion 	  
	 revenu minimum d’activité 	 Non	 Art. L. 1111-3 du code du travail	 Oui 	 - 
	 Art. L. 5134-90 du code du travail 	 (3)	 (ancien art.L.117-11-1) 	 	  
	 (ancien art. L. 322-4-15-6, 	 	 	 	  
	 I alinéas 1 et 2)
•	 VRP multicartes	 Oui	 -	 Oui	 - 
	  	 1 unité			    
	 	 (5)	 	 	  



Direction Départementale de l’Aisne
12 boulevard Roosevelt
02100 SAINT-QUENTIN
Tél : 0810 407 400 – Fax : 03 23 64 65 20
Agence :
Parc Gouraud
51 allée Georges Charpak - BP 90075
02202 SOISSONS Cedex

Direction Départementale de l’Aube
Le Mortier d’Or – 29 rue des Quinze-Vingts – BP 71
10002 TROYES Cedex
Tél : 03 25 73 37 58 – Fax : 03 25 73 04 06

Direction Départementale de l’Essonne
Boulevard des Champs-Elysées – Impasse Jean 
Anouilh
91024 EVRY Cedex
Tél : 01 60 77 06 54 – Fax : 01 60 78 41 88

Direction Départementale de l’Eure-et-Loir
Le Jardin des Entreprises – 5 rue Joseph Fourier
28000 CHARTRES
Tél : 02 37 18 56 50 – Fax : 02 37 36 39 52

Direction Départementale des Hauts–de-Seine
26 avenue du Général de Gaulle
92150 SURESNES
Tél : 01 55 49 14 14 – Fax : 01 55 49 14 15

Délégation Départementale de la Marne
2 rue de Chastillon
51000 CHALONS-EN-CHAMPAGNE
Tél : 03 26 21 11 33 – Fax : 03 26 68 47 07

Direction Départementale de l’Oise
9 rue Clément Ader – BP 40157
60201 COMPIEGNE Cedex
Tél : 03 44 92 51 00 – Fax : 03 44 92 51 01
Agences : 
14 place de l’Hôtel de Ville
80000 AMIENS
Tél : 03 22 93 53 10 – Fax : 03 22 93 53 11

17 rue Chambiges – BP 242
60002 BEAUVAIS Cedex
Tél : 03 44 11 46 20 – Fax : 03 44 11 46 21

14/16 avenue Foch
77500 CHELLES
Tél : 01 64 21 79 00 – Fax : 01 64 21 79 01

12 rue des Gourneaux
60200 COMPIEGNE
Tél : 03 44 92 17 30 – Fax : 03 44 92 17 31

La Boutique du Logement
12 rue des Gourneaux
60200 COMPIEGNE
Tél : 03 44 92 17 40
Fax : 03 44 92 17 41

29 rue Gambetta
60100 CREIL
Tél : 03 44 66 80 00
Fax : 03 44 66 80 01

PARC PARIS NORD 2
Immeuble Rodin
22 avenue des Nations
VILLEPINTE – BP 64043
95971 ROISSY CDG Cedex
Tél : 01 48 63 20 03
Fax : 01 48 63 07 97

Direction Départementale de Seine-et-Marne
10 rue des Mézereaux – BP 97
77004 MELUN Cedex
Tél : 01 64 71 72 00 – Fax : 01 64 71 72 49

Direction Départementale de la Somme
32 rue Noyon – BP 10207
80002 AMIENS Cedex 1
Tél : 03 22 82 22 82 – Fax : 03 22 82 22 86
Agence :
53 rue Roger Salengro – BP 50030
80390 FRESSENNEVILLE
Tél: 03 22 60 24 60 – Fax : 03 22 60 24 65

Direction Départementale du Val d’Oise
7 avenue de la Palette – BP 10057
95020 CERGY-PONTOISE Cedex
Tél : 01 34 25 46 70 – Fax : 01 30 73 41 22

Direction Départementale des Yvelines
21 rue d’Angiviller – RP 756
78007  VERSAILLES  Cedex
Tél : 01 39 07 49 59 – Fax : 01 39 07 49 51
Agence : 
Allée des Marronniers  - CS 60708
78007 MANTES-LA-JOLIE Cedex
Tél : 01 30 63 89 00 – Fax : 01 30 94 56 94

www.procilia.com

Siège Social
21 rue d’Angiviller – RP 756
78007  VERSAILLES  Cedex
Tél : 01 39 07 49 59 – Fax : 01 39 07 49 51


